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Monsieur le Vice-président de la Commission européenne,
En tant que membre/sympathisant.e de l’ACAT-Suisse, l’Action des chrétiens pour l’abolition de la torture, je vous exprime ma vive préoccupation concernant
M. Naâma Asfari et les 18 autres militants sahraouis de Gdeim Izik.
Cela fait dix ans que Naâma Asfari et ses collègues sont détenus arbitrairement dans l’affaire du camp de Gdeim Izik. Torturés et de nouveau condamnés en 2017 à l’issue d’un procès inéquitable par la Cour d’appel de Rabat, emprisonnés sur le territoire de la puissance occupante, la liste des violations est longue. Bien que le Comité contre la torture de l’ONU ait condamné le Maroc, les prisonniers subissent toujours représailles et mesures punitives. 
La déclaration que vous avez faite en ce sens au mois de juillet dernier et les relations très fortes qui existent entre le Maroc et l’Union européenne nous donnent l’espoir que vous soyez entendu.
Dans ce contexte, je vous demande de bien vouloir inviter le Maroc à :
· libérer les détenus de Gdeim Izik ou, s’il existe des preuves suffisantes et admissibles qu’ils ont commis une infraction, les détenir et les juger de manière équitable sur le territoire du Sahara occidental ;
· diligenter une enquête indépendante sur les tortures et autres violations qu’ils ont subies.
Je vous serais aussi reconnaissant.e de bien vouloir rappeler le Maroc aux obligations internationales qu’il a souscrites en ratifiant notamment la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
Dans cette attente, veuillez agréer, Monsieur le Vice-président, l’expression de ma haute considération.
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Copie : M. Michel Martino, Ministre conseiller pour les droits de l’homme, Délégation de l’Union européenne en Suisse et pour la Principauté de Liechtenstein, Christoffelgasse 6, 3011 Berne
L’ACAT-Suisse est une organisation de défense des droits humains neutre et indépendante, qui s'engage pour l’abolition de la torture et de la peine de mort dans le monde entier. L’ACAT-Suisse est affiliée à la Fédération Internationale des ACAT (FIACAT, avec statut consultatif aux Nations unies, statut participatif au Conseil de l’Europe et statut d’observateur à la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, CADHP).
